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PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER LIMOUSIN 

2007-2013

AXE 5  « Faciliter les partenariats de coopération interrégionale et internationale »

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE FEDER

	Nom de l’organisme demandeur :



	Intitulé du projet :



	Dans laquelle de ces mesures du Document de mise en œuvre du Programme opérationnel FEDER Limousin votre demande s’inscrit-elle ?

· Mesure 5.2        Projets-pilotes

· Mesure 5.3        Réseaux




	Coût total du projet (dépenses éligibles au FEDER) :
	Aide FEDER demandée :



	
	Aide régionale demandée (le cas échéant) :




A transmettre à la Délégation à la Coopération du Conseil Régional du Limousin
 par courrier électronique et par courrier postal.
1. Résumé du projet : 

	


2.  Identification du demandeur

	Nom de l’organisme demandeur :



	Statut de l’organisme et date de création :



	Numéro de SIRET :



	Adresse du siège social :



	Code postal :


	Ville :

	Téléphone :


	Fax :


	Responsable du projet :


	Téléphone :

	
	Adresse électronique :




3. Le partenariat

3.1. Description du partenariat

	Votre organisme est-il le chef de file de ce projet ? 

(Pour mémoire, une bonification du taux d’aide de 5% est accordée lorsque le chef de file du projet est limousin)



	Si non, quelle est l’identité de l’organisme chef de file ?




	Sollicitez-vous un cofinancement FEDER en vue de participer en tant que partenaire associé à un programme européen type INTERREG ?


	Si oui, précisez le nom du programme et l’intitulé du projet. Précisez si le projet est en cours ou à quelle date il doit être déposé.



	Des partenaires du projet sont-ils issus des Régions partenaires du Limousin dans le cadre de la coopération décentralisée ? Si oui lesquels ? (cf. annexe 3)
(Pour mémoire, une bonification du taux d’aide de 5% est accordée pour les projets-pilotes dans le cas où des partenaires sont originaires des Régions partenaires du Limousin dans le cadre de la coopération décentralisée)




	Décrivez l’expérience de votre organisme en matière de gestion de projets de dimension transnationale. Précisez s’il s’agissait de projet(s) cofinancé(s) par l’Union européenne. 




3.2. Informations sur les partenaires du projet (excepté le demandeur)

	Partenaire n° …



	Nom de l’organisme



	Nature juridique de l’organisme



	Adresse



	Code Postal



	Ville



	Pays



	Téléphone



	Site internet



	Personne de contact (nom, fonction, téléphone, adresse électronique)




Copier coller autant de tableaux 2.2 à renseigner que le nombre de partenaires impliqués dans le projet

3.3. Rôle des partenaires dans le projet

	Quelle est la contribution (institutionnelle, substantielle, logistique et financière) attendue des différents partenaires au développement du projet ? (maximum 1000 caractères par partenaire)



3.4. Tableau récapitulatif du partenariat

	Nom de l’organisme

(préciser le partenaire chef de file)
	Nature juridique
	Origine géographique (ville, région, pays)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


4.  Description du projet

4.1. Durée du projet

	Date de démarrage de l’opération :



	Date de fin de l’opération :




4.2. Conditions d’éligibilité

	Votre projet affiche t-il une cohérence thématique avec :



	· les axes 1, 2, 3 et 4 du programme opérationnel FEDER Limousin ? (cf. www.europeenlimousin.fr/ )

· Formation-recherche, innovation et transfert de technologie

· Compétitivité des entreprises limousines

· Accueil – attractivité – cohésion territoriale

· Qualité environnementale et développement durable

Précisez en quoi…



	- les priorités du programme de coopération interrégionale INTERREG IVC ? (cf. www.interreg4c.net/ )
· Innovation et économie de la connaissance

· Environnement et prévention des risques

Précisez en quoi…



	· les priorités du programme de coopération interrégionale INTERREG IVB Sud-ouest européen (SUDOE) ? (cf. www.interreg-sudoe.eu/ )
· Promotion de l’Innovation et de la constitution de réseaux de coopération pérenne dans le domaine des technologies
· Renforcement de la protection et de la conservation durable de l’environnement et du milieu naturel du SUDOE

· Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de l’accessibilité aux réseaux d’information

· Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs de la coopération transnationale
Précisez en quoi…




4.3. Problématique du projet

	Contexte et origine du projet (maximum 1 500 caractères) :



	Finalité du projet :




4.4. Objet du projet

	Objectifs intermédiaires du projet :



	Résultats attendus du projet :




4.5. Justification du projet

	Quels sont les aspects innovants du projet ? (maximum 750 caractères)



	En quoi le projet contribue-t-il à l’égalité des chances ? (maximum 500 caractères)

(Pour mémoire, une bonification du taux d’aide de 5% est accordée pour les projets-pilotes lorsqu’il est démontré que le projet répond de façon satisfaisante à l’enjeu de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes)



	Quelle est la valeur ajoutée apportée par le caractère de coopération transnationale au développement du projet ? (maximum 500 caractères)



	Indiquez quelles seront les suites éventuelles de ce projet, quelles sont les actions envisagées par le partenariat pour assurer sa pérennité (maximum 1 000 caractères)



	Indiquez quels seront les impacts éventuels du projet à moyen et long terme (maximum 1 000 caractères)




4.6. Plan de travail du projet

	Présentez les actions que vous allez mettre en place dans le cadre de ce projet. Il est conseillé d’illustrer cette description par un diagramme et/ou un chronogramme (maximum 2000 caractères).


	Indiquez le mode de coordination et de gestion du projet. Expliquez comment se fera l’échange d’informations au sein du partenariat (maximum 2000 caractères). 




5. Suivi et évaluation du projet

	Présentez les modalités de suivi et d’évaluation du projet (maximum 1500 caractères).



	Décrivez la stratégie de valorisation du projet et de capitalisation des résultats obtenus dans un souci de transfert à d’autres projets (maximum 1000 caractères).



6. Publicité et information du projet

	Décrivez les moyens que vous utiliserez pour communiquer sur le projet (maximum 1000 caractères).



7. Indicateurs (*)
	Présentez les indicateurs choisis pour chaque action envisagée (minimum de 2 indicateurs par rubrique)



	Indicateurs de réalisation


	

	Indicateurs de résultats


	

	Indicateurs d'impact


	


(*) 
	Opérations 

exemples
	Indicateurs de réalisation
permettent de mesurer le niveau de réalisation de l’opération 

	Indicateurs de résultats
permettent de mesurer les effets immédiats sur les bénéficiaires directs
	Indicateurs d’impact
permettent de mesurer les effets durables sur les bénéficiaires directs (ou indirects)

	Formations
	- Nombre de formations réalisées

- Nombre de participants
	- Nombre de personnes sorties avec la capacité requise 

- Nombre de personnes satisfaites (cf. questionnaire de satisfaction)
	- Nombre de personnes utilisant les acquis de la formation à un an

- Nombre de personnes renouvelant une formation de niveau supérieur

	Actions de communication
	- Nombre d’actions - réalisées/nombre prévus

- Nombre d’actions/type d’action de communication
	- Nombre de personnes cibles touchées 

- Nombre de personnes ayant répondu à la sollicitation de l’action (bulletin réponse par exemple)
	- Nombre de personnes touchées au total

- Nombre de personnes connaissant le promoteur de l’action (taux de notoriété) 


8. Le Budget prévisionnel

Tableau I : Dépenses prévisionnelles

	
	Montants en euros (€)

	
	Année n
	Année n+1
	Année n+2
	Total

	Rubriques
	
	
	
	

	1- Dépenses (hormis celles répertoriées dans la partie 2 du présent tableau)
	
	
	
	

	1.1. Dépenses de préparation


	
	
	
	

	1.2. Etudes/rapports


	
	
	
	

	1.3. Ressources humaines


	
	
	
	

	1.4.Frais de transport/hébergement/restauration


	
	
	
	

	1.5.Réunions/conférences/séminaires


	
	
	
	

	1.6 Promotion/Diffusion
	
	
	
	

	1.7.Equipement


	
	
	
	

	1.8.Frais généraux (max. 2% du coût total du budget)


	
	
	
	

	1.9. Autres dépenses (à préciser)
	
	
	
	

	Total des dépenses éligibles au FEDER Axe 5 (HT)
	
	
	
	

	Total des dépenses éligibles au FEDER Axe 5 (TTC)
	
	
	
	

	2- Dépenses globalisées prise en charges par les autres partenaires du projet (une ligne par partenaire)
	
	
	
	

	                                 TOTAL GENERAL
	
	
	
	


NB : Joindre les devis, projets de contrats ou tout autre documents, datés et comportant l'indication de l'organisme qui les a établis, permettant d'apprécier le montant de la dépense.
Tableau II : Ressources prévisionnelles

Ressources couvrant les dépenses éligibles au FEDER Axe 5

	Source


	Montant (€)
	%
	Nature de l’engagement

(acquis ou sollicité)*

	Organisme demandeur (autofinancement)

	
	
	

	Autres ressources d’origine publique ou privée (1 ligne par source de financement)
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Montant FEDER demandé

	
	
	

	TOTAL
	
	100
	


(*)
- Pour les ressources acquises, fournir un document attestant de la décision des partenaires financiers

- Pour les ressources sollicitées, fournir une lettre d’intention du partenaire financier ou un accusé de réception de la demande d’aide
Autres ressources

	Ressources apportées par les autres partenaires pour couvrir leurs propres dépenses liées au projet (1 ligne par partenaire)
	Montant (€)

	
	

	
	

	TOTAL
	


Date :

SIGNATURE

du responsable de l’organisme demandeur 

IMPORTANT
( Le projet ne doit pas avoir fait l’objet d’un commencement d’exécution avant que les services de la Région n’aient accusé réception du présent dossier de demande reconnu comme recevable.
( Ce dossier est la première étape de la procédure de demande d’aide.

Il devra être complété ultérieurement par tous documents nécessaires à la Région pour assurer l’instruction de cette demande.
( L’éligibilité ne constitue pas un droit à l’aide régionale.

( Le porteur de projet déclare avoir pris connaissance et s'engage à respecter les obligations communautaires suivantes :

· Se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièce et/ou sur place effectué par le Conseil Régional du Limousin, par toute autorité mandatée par le Président de la Région Limousin, par le Préfet de Région et par les corps d’inspection et de contrôle, y compris les autorités de contrôle nationales et communautaires.

· Tenir une comptabilité séparée de l'opération ou à utiliser une codification comptable adéquate. Un système extra-comptable par enliassement des pièces justificatives ou de leurs copies peut être retenu. Ces pièces seront conservées jusqu'à la date limite à laquelle sont susceptibles d'intervenir les contrôles, soit jusqu'au 31 décembre 2017.

· Respecter les politiques communautaires et notamment les règles de concurrence et de passation des marchés publics, la protection de l'environnement, l'égalité des chances entre hommes et femmes. Il s’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement.

· Assurer la publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le règlement communautaire n°1828/2006 du 8 décembre 2006 établissant les modalités d’exécution des règlements n°1083/2006 et n°1080/2006 (panneaux, information des publics concernés…).
Je soussigné……………………………………………………………………………………………..

Représentant (nom de l’organisme demandeur)………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Certifie exact les renseignements fournis dans ce dossier et m’engage à :

- fournir les informations et documents qui me seront demandés par les services de la Région pour étudier ma demande d’aide ;

- ne pas commencer les actions avant la date de l’accusé de réception émis par la Région suite à l’envoi de ce dossier de demande ;
- respecter les obligations communautaires énoncées précédemment.

                                                                                        Date et signature

ANNEXES

Annexe 1 : Lettre d’engagement des partenaires

Annexe 2 : Liste des Régions partenaires de la Région Limousin au titre de la coopération décentralisée
Annexe 3 : Questionnaire sur l’égalité entre les hommes et les femmes
Annexe 4 : Liste des pièces constitutives du dossier de candidature
ANNEXE 1 : Lettre d’engagement

LETTRE D’ENGAGEMENT

A présenter avec le formulaire de candidature du projet, autant de lettres que de partenaires impliqués financièrement dans le projet

	Nom, Prénom :

	Fonction : 

	Institution :

	Adresse :

	Ville : 
	Pays :

	Téléphone :
	Fax :

	Adresse électronique :


Déclare que l’institution qu’il représente :

Approuve et s’engage à participer dans la réalisation du projet …………………………………………………………………………………………..(intitulé du projet) présenté par ……………………………………………………………….(nom de l’organisme demandeur) dans le cadre de l’Axe 5 du Programme opérationnel FEDER limousin.

	Lieu
	
	Date
	

	Signature 
	Cachet

	
	


ANNEXE 2 : Liste des Régions partenaires de la Région Limousin au titre de la coopération décentralisée
· Le Land de Bavière (Allemagne)
· Le Bezirk de Moyenne-Franconie (Allemagne)
· La Province de Ravenne (Italie)
· La Communauté Autonome d’Andalousie (Espagne)
· La Communauté Autonome de Valence (Espagne)
· Le Département de Bacau  (Roumanie)
· La Voïvodie de Poméranie (Pologne)
· La Région de Kalouga (Fédération de Russie)
· La Province de l’Oubritenga (Burkina Faso)
· Le Gouvernorat de Nabeul (Tunisie)
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ANNEXE : Egalité entre les femmes et les hommes
L'égalité entre les femmes et les hommes est un droit fondamental, une valeur commune de l'Union européenne, et une condition nécessaire pour la réalisation des objectifs de croissance, d’emploi et de cohésion sociale de l’UE. La  Commission Européenne  encourage l' intégration de la dimension d'égalité entre les femmes et les hommes dans toutes les politiques et activités de l'UE. Ce questionnaire doit être renseigné par le porteur de projet. 

	Place des femmes au sein de la structure

POSITION DE LA FEMME QUI OCCUPE LE POSTE AVEC LE PLUS DE RESPONSABILITE AU SEIN DE LA STRUCTURE
( Direction générale                            
( Cadre dirigeant/ Direction générale adjointe    

( Cadre                                           

(  Autre
PART DES FEMMES (EN ETP) DANS CHACUNE DES CATEGORIES SUIVANTES :

TOTAL

FEMMES

% ETP

Chef d’entreprise/ Direction générale

Cadres, ingénieurs et professions

Intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Total




	Dispositions spécifiques permettant de concilier les temps de vie (conciliation vie familiale/vie professionnelle)
ACTIONS QUI SONT OU SERONT MISES EN PLACE POUR FACILITER LA GARDE D’ENFANTS :

Crèche d’employeur




( Réalisé

( En projet

Achat de places dans des crèches


( Réalisé

( En projet

Cofinancement des Chèques Emploi Service Universel
( Réalisé

( En projet

Autre (à spécifier)




( Réalisé

( En projet

Rien






(
L’ORGANISATION DU TRAVAIL ACTUELLE OU A VENIR VA-T-ELLE PERMETTRE AUX SALARIES D’AMENAGER LEUR TEMPS DE TRAVAIL ?

Horaires « à la carte »




( Réalisé

( En projet

Conciergerie d’entreprise*



( Réalisé

( En projet

Télétravail





( Réalisé

( En projet

Autre (à spécifier)




( Réalisé

( En projet

Non






(
* ensemble de prestations de service du quotidien mis à disposition des salariés d'une entreprise sur leur lieu de travail: pressing, repassage, cordonnerie, réception de colis personnel…


Participation des femmes à l'élaboration du projet
COMMENT LES FEMMES SERONT-ELLES IMPLIQUEES DANS LE PROJET ?


( Direction / coordination du projet

( Montage du projet

         ( Suivi et Mise en œuvre du projet

( Secrétariat

AU TOTAL, QUEL EST LE POURCENTAGE DE FEMMES PARMI LES PERSONNES IMPLIQUEES DANS LE PROJET EN ETP ?


( Supérieur à 50 %


( Entre 25 et 50 %
         ( Entre 10 et 25 %


( Inférieur à 10 %
Les effets du projet sur l’égalité entre les hommes et les femmes
EXISTE-T-IL DANS VOTRE SECTEUR DES FREINS POUR RECRUTER DES FEMMES ?


( Oui



Si oui, pourquoi ?

         ( Non

S’ILS EXISTENT,Y A-T-IL DES ACTIONS PREVUES POUR LEVER CES FREINS ?


( Oui



Si oui, lesquelles ?

         ( Non



Si non, pourquoi ?

LE PROJET FINANCE PERMETTRA-T-IL D’AMELIORER CETTE SITUATION ?


( Oui



Si oui, comment ?

         ( Non



Si non, pourquoi ?

 PENSEZ-VOUS QUE VOTRE PROJET VA AVOIR DES EFFETS SUR L’EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES, ET EN PARTICULIER POUR :

         Concilier les temps de vie 

( Aucun effet 

( Effets directs

( Effets indirects


Nature de ces effets :


Améliorer la situation de l’emploi des femmes (qualification, représentation dans le secteur, salaire)


( Aucun effet

( Effets directs

( Effets indirects


Nature de ces effets :


Autre ( à spécifier)


( Aucun effet

( Effets directs

( Effets indirects


Nature de ces effets :

ANNEXE 3 : Liste des pièces constitutives du dossier de candidature
Le dossier de candidature doit être composé des pièces suivantes :

· Le présent dossier de demande d’aide FEDER Axe 5 daté et signé par le représentant légal de l’organisme demandeur

· L’acte d’engagement signé par le représentant légal de l’organisme demandeur (cet acte figure à la fin du dossier de demande d’aide)

· L’annexe 1 renseignée par l’ensemble des partenaires impliqués financièrement dans le projet

· L’ensemble des justificatifs de dépenses et de recettes présentées dans le plan de financement

· Le questionnaire sur l’égalité entre les hommes et les femmes renseigné par le demandeur

Pour les dépenses, joindre les devis, projets de contrats ou tout autre document, daté et comportant l'indication de l'organisme qui les a établis, permettant d'apprécier le montant de la dépense.
Pour les ressources acquises, fournir un document attestant de la décision des partenaires financiers.
Pour les ressources sollicitées, fournir une lettre d’intention du partenaire financier ou un accusé de réception de la demande d’aide.
· Pour les demandes de crédits FEDER supérieures à 50 000 € :

- le dernier bilan financier de l’organisme demandeur 

IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE








�	 Délégation à la Coopération  27, bd de la Corderie - 87031 LIMOGES Cedex  


	 Tél. : 05 55 45 19 00  Fax : 05 55 45 17 44
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